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LE BEAURIVAGEOIS
Bienvenue à tous !

Venez bouquiner, nous avons 
plusieurs nouvelles acquisitions 
dont :

•	 Clin d'oeil au temps qui passe 
(Antonine Maillet)

•	 Ouvrir son coeur (A. Morin, 
Prix des libraires du Québec )

•	 L'obésité n'est pas une mala-
Au nom du comité 
des Fêtes nationales 
de Saint-Patrice, nous 
tenons à remercier 
tous ceux et celles qui 
sont venus festoyer 
avec nous du 21 au 23 
juin dernier.

Nous remercions éga-
lement tous nos pré-
cieux commanditaires 
et l'aide des pompiers 
de Saint-Patrice qui 
ont contribué à notre 
réussite.

Si vous avez  des sug-
gestions à nous sou-
mettre, veuillez les 
envoyer à Marie-Pierre 
Fortin par courriel à 
marie-pierre-fortin@
hotmail.com ou par 
téléphone au 418-
387-9283.

À L'AN PROCHAIN !

Inscriptions pour badminton et volley-ball

die (Dr M. Larocque)
•	 Le secret perdu des Jésuites T.1 et 2  (Éric Nicolas) et  de 

beaux livres pour les jeunes.

Bonne fin d'été !

J’espère que vous passez un bel été ! Il faut prévoir déjà des activités 
automnales.  Si vous désirez jouer au badminton et au volley-ball , il 
est grand temps de vous inscrire.

Pour le badminton, nous jouons en double.  Je fournis les moineaux.  
Vous devez apporter votre raquette et votre bonne humeur. Nous 
débuterons la session du 10 septembre jusqu’au 10 décembre 2019 
pour 14 semaines au gymnase de l’école La Source.  Le prix est de 
30.00$.

Inscriptions obligatoires.  Pour inscriptions ou informations, com-
muniquez avec Jacqueline D. Blais au bureau municipal au 418-
596-2362 ou à la maison au  418-596-2271.

Pour le volley-ball, la session débute du 12 septembre jusqu’au 12 
décembre 2019 pour aussi 14 semaines.  Le coût est de 30.00$.

Inscriptions obligatoires.  Pour inscriptions ou informations, com-
muniquez avec Jacqueline D. Blais au bureau municipal au 418-
596-2362 ou à la maison au 418-596-2271



 
 
 

           AVIS PUBLIC 
DEÉ ROGATION MINEURE 

 

AVIS PUBLIC, est par les présentes donné par la soussignée, Annie Gagnon, directrice  générale de la 
municipalité de St-Patrice de Beaurivage, qu’il y aura séance régulière du conseil  lundi 12 août 2019  à 
19h30 à la salle du conseil, 530 rue Principale 

AU COURS DE CETTE SÉANCE, LE CONSEIL DOIT STATUER SUR LA DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 
SUIVANTE : 

 

La demande concerne le lot 4 449 850 situé sur le rang Belfast, le propriétaire, Ferme M.L.N. inc.  a fait  
une demande de dérogation mineure afin de reconstruire certains de ces bâtiments d’élevage. 

Règlement de zonage 
numéro 

Norme du règlement 
Distance séparatrice maison 

voisine 

Distance séparatrice 
demandée Dérogation demandée 

355-2019 258,7 mètres 65,0 mètres 193.7 mètres 

355-2019 258,7 mètres 175,0 mètres 83.7 mètres 

 

Tout intéressé pourra se faire entendre par le conseil relativement à cette demande, 

Donné à Saint-Patrice-de-Beaurivage, ce 5ieme jour du mois de juillet 2019. 

 

Annie Gagnon 
Directrice  générale 

   Saint-Patrice-de-Beaurivage 

Collecte de gros rebuts : 
maintenant en tout temps !

Pour informations ou pour une demande de ramassage, appelez sans frais au 1-844-881-0084.

www.recyclav.com

CE SERVICE EST PAYÉ PAR LA MUNICIPALITÉ, DONC GRATUIT POUR VOUS !



Vacances du service de l’urba-
niste

Si vous avez des demandes de permis, il 
faut prévoir que Madame Claudine Fon-
taine sera en vacances du 11 au 25 août 
2019.

Fermeture du bureau municipal

Prendre note que le bureau municipal sera 
fermé exceptionnellement le jeudi 22 août 
2019.

Bonnes vacances à tous !

Partir en voyage ou profiter du plaisir de ne rien faire. À chacun sa conception de la vie et 
des vacances. Aimer la montagne ou la mer, partir en voyage, peu importe,

l’essentiel est de se détendre dans la sérénité.

Tous nos vœux de bonnes vacances !

Station de vidange pour VR

Une station de vidange d'eaux usées est disponible 
au 128-A, rang Saint-Charles (Station de pompage 
des eaux usées). La station est ouverte 24 heures 
sur 24 et 7 jours par semaine. Le service est gratuit.

Aidez-nous à garder cet endroit propre.

Nous vous remercions de votre collaboration.

HLM St-Patrice – logements à loyer modique pour per-
sonnes de 50 ans et plus :

Avis aux intéressés : il reste deux logements disponibles au HLM de Saint-Patrice.

Le coût du loyer est de 25% des revenus des occupants plus le coût des services.

Pour tous renseignements ou pour connaître les critères d’admissibilité nous vous invitons 
à communiquer avec la directrice Monique Boilard au 418-401-1101 ou par courriel à info@
omhsudlotbiniere.com

Monique Boilard • Directrice et secrétaire-trésorière • Office municipal d'habitation du sud de 
Lotbinière • 1540, rue Principale, suite 110, Saint-Gilles, Qc  G0S 2P0 • Téléphone : 418-401-
1101

info@omhsudlotbiniere.com • www.omhsudlotbiniere.com



FABRIQUE SAINTE-MÈRE DE JÉSUS 
Communauté paroissiale de St-Patrice

DES NOUVELLES DE VOTRE FABRIQUE

HORAIRE DES MESSES POUR L'ÉTÉ

Depuis le 23 juin dernier, les messes du dimanche sont célébrées au 2 semaines à 9h en 
alternance avec St-Sylvestre :

St-Patrice :  4 août, 18 août, 1 septembre • St-Sylvestre :  28 juillet, 11 août, 25 août, 8 septembre.

VACANCES AU BUREAU

Veuillez prendre avis que le Bureau de la Fabrique sera fermé du 19 juillet au 4 août pour vacances annuelles, pour 
urgence appeler au 418-387-5467

PIERRE TOMBALE AU CIMETIERE

la Fabrique désire vous aviser que vous qui possédez un lot dans le cimetière de Saint-Patrice, il est de votre responsabilité 
de voir à la sécurité de votre pierre tombale. Ce monument doit être bien fixé sur son socle, ne pas pencher en avant ou 
en arrière afin de ne pas tomber dans l’allée ou en arrière. Nous vous demandons de faire cette vérification le plus rapide-
ment possible et aviser les membres de vos familles qui demeurent à l’extérieur. Notre cimetière est régulièrement visité 
au cours de la période estivale et il serait dommage que des gens se blessent.

MERCI DE VOTRE COLLABORATION. 

FADOQ
Veuillez prendre note que le Comité d’administration du Club social FADOQ invite tous ses membres à 
leur terrain de jeux à une épluchette de blé d’Inde pour faire le renouvellement des cartes de membres 
échues en septembre ou en octobre et pour clôturer la saison d’activités estivales de pétanque et de 
palet le 21 août à 13 heures, en cas de pluie le 22 août.

Comme par le passé, ceux et celles qui seront intéressés à jouer 1 ou 2 parties pourront le faire pendant 
que les autres socialiseront. Marcel Laplante et Yvon Bélanger apporteront le matériel nécessaire et 
feront bouillir à point les épis après que les membres du comité ainsi que quelques âmes charitables 
les aient épluchés bien sûr. Par la suite, nous remettrons les trophées aux gagnants des 2 activités et 
ferons quelques tirages de prix de présence.

Le coût de la carte de membre est de 25 $ pour 12 mois ou de 45 $ pour 24 mois. Le 
paiement peut être fait en argent ou par chèque. Il est aussi possible de s’inscrire comme nouveau 
membre FADOQ.

Nous espérons que plusieurs personnes se joindront à nous pour se divertir ou tout simplement pour 
renouveler leur carte.

Nous voudrions porter à votre attention que lors de l’Assemblée générale du Club Social FADOQ du 
20 juin, nous avons annoncé aux membres présents que Madame Nicole Blais se retirait du comité 
après avoir fait un mandat et nous la remercions grandement. Votre comité est maintenant formé de 
mesdames : Ghislaine Grondin, présidente / Pauline Walker, vice-présidente / Nicole Aubin Bédard, 
secrétaire-trésorière / Claire Bujold et Suzanne Walker, administratrices.

Merci à l’avance de votre présence !
Le Comité d’administration du Club Social FADOQ de Saint-Patrice-de-Beaurivage



Normes de sécurité pour les  piscines hors-terres permanente ou temporaires (gon-
flables ou à armatures)

Tous les parents surveillent leurs enfants avec vigilance. Mais, avez-vous vérifié si votre piscine est vraiment 
inaccessible? Trop souvent, les cas de noyades qui sont rapportés concernent des situations où les enfants 
n’étaient pas censés se baigner. Et trop souvent, les tout-petits échappent à la surveillance des adultes et ont un 
accès direct – de la maison ou de la cour arrière – à la piscine résidentielle. C’est dans ces situations précises que 
la règlementation sur la sécurité des piscines résidentielles prend toute son importance.

Voici l’essentiel des mesures à prendre pour rendre votre aménagement sécuritaire :

•	 Une piscine gonflable ou à armature doit avoir une hauteur minimale de 1,4 mètre pour ne pas être clôturé, en dessous 
de cette hauteur la piscine dot être entouré par une enceinte d’au moins 1,2 m qui ne peut être escaladée et à travers 
laquelle un objet sphérique de 10 cm de diamètre ne peut passer.

•	 Munissez les portes de l’enceinte d’un dispositif qui lui permet de se refermer et de se verrouiller automatiquement.
•	 Assurez-vous que l’accès à votre piscine hors terre est protégé par une portière de sécurité ou par une échelle qui se 

referme selon les normes établies par le règlement.
•	 Assurez-vous que le système de filtration soit installé à au moins 1 m de la piscine et qu’aucun objet ne soit près de 

la piscine, de sorte qu’un 
enfant ne puisse grimper 
pour y accéder.
Le respect de ces exi-
gences est obligatoire, 
nous vous invitons à 
vous conformer; la 
Municipalité pourrait 
voir à les faire respecter 
pour la sécurité de tous. 
Vous pouvez consul-
ter l’intégral du règle-
ment provincial sur le 
site suivant : http://le-
gisquebec.gouv.qc.ca/
f r / s h o w d o c / c r / S -
3.1.02,%20r.%201
Mettez votre aména-
gement à l’épreuve en 
faisant le test d’auto-
évaluation sur le  site 
Baignade parfaite, 
www.baignadeparfaite.
com/fr/test-d-autoeva-
luation.

Francisation 
Cours à temps partiel, de jour ou de 

Cours gratuits dans Lotbinière 
Quand?  De septembre 2019 à mai 2020  

Où? À St-Flavien, St-Apollinaire et Ste-Croix  
Qui? 16 ans et plus 

418 728-2226 / abclotbiniere.com / info@abclotbiniere.com 

Alphabétisation, lecture, écriture et calcul 
Cours à temps partiel, de jour ou de soir 

En groupe ou individuel 

Informatique et nouvelles technologies  
Ordinateur, tablette électronique,  

téléphone intelligent, réseaux sociaux, etc.  

Service d’aide à la recherche d’emploi 
sur Internet 
En partenariat avec Emploi-Québec 
 

Formations en entreprise  
Cours sur mesure pour vos employés: alphabétisation,  
francisation et nouvelles technologies.  

Francisation des personnes immigrantes 

Cours à temps partiel, de jour ou de soir 

Rassemblement des familles Blais

L’Association des Blais d’Amérique tiendra son 19e rassemblement annuel les 31 août et 
1er septembre 2019 à la Marina du Vieux-Port de Chicoutimi à Saguenay dans la région 
du Saguenay-Lac-Saint-Jean. BIENVENUE !

Au programme : histoire, généalogie, visites attractives, 2 repas et animation, croisière 
sur le Saguenay.

Informations : 418-548-4070 ou 418-655-8702
www.blaisdamerique.com • Facebook : Familles Blais



 
ACCÈS-LOISIRS 

Lotbinière 

Le programme Accès-Loisirs vous permet de participer à un 
loisir GRATUITEMENT (familles, personnes seules, enfants). 
 

La disponibilité des activités dépend des places offertes  
gratuitement par les organismes de loisirs. 

INSCRIPTIONS de 13h30 à 18h30 
Automne              
Hiver                     
Printemps             

Jeudi le 5 septembre 2019 
Jeudi le 9 janvier 2020 
Jeudi le 9 avril 2020 

POINTS DE SERVICES 
Centre-Femmes de Lotbinière 
139, rue Principale, St-Flavien 
(418) 728-4402 

Maison de la famille de Lotbinière 
81, rue Rousseau, Saint-Apollinaire 
(418) 881-3486 

CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ
• Demeurer dans la MRC de Lotbinière 
 
• Avoir un revenu avant impôt inférieur au seuil 

indiqué dans le tableau 
 
• Fournir une preuve de revenu lors de  
   l’inscription 
• Se présenter en personne à un point de service 

le jour de l’inscription 
 

 
Témoignages 

«Avec mon budget, c’était impossible de penser s’inscrire à un loisir ou un sport. 
Maintenant avec le Programme Accès-Loisirs, j’ai la possibilité de le faire » 

« J’ai toujours hâte de voir ce qui sera offert dans les municipalités» 

Tableau du seuil de faible revenu  
 

1 personne          25 921$ 
2 personnes 32 270$ 
3 personnes 39 672$ 
4 personnes 48 167$ 
5 personnes 54 630$ 
6 personnes 61 613$ 
7 personnes 68 598$ 

 
Selon Statistiques Canada 2018 

 

Répondez et courez la chance
de gagner une tablette !

 
 

Merci pour votre participation !

Sondage
transport

dans
Lotbinière

http://mobili-t.com/lotbiniere/
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 Lancement de la route des alcools 
 
Laurier-Station, le 27 juin 2019 –  C’est à la Confrérie microbrasserie, spécialisée dans la confection de 
bières fruitières et située au Verger de Tilly de Saint-Antoine-de-Tilly, que se sont réunis une cinquantaine 
de partenaires, d’élus et d’entreprises agroalimentaires de la région afin de découvrir les alcools de 
Lotbinière. En plus de procéder au lancement de la route des alcools, plusieurs nouveautés ont été 
dévoilées. 
 
« Lotbinière se distingue par une grande variété 
de produits offerts, récipiendaires de nombreux 
prix. Par la création de la route des alcools, on 
souhaite amener la population et les visiteurs à les 
découvrir et les adopter » a exprimé Mme 
Charlotte Reason, propriétaire de La Charloise et 
initiatrice du projet. Les sept producteurs 
d’alcools de Lotbinière disposés à accueillir des 
visiteurs se sont également mobilisés, afin 
d’organiser deux journées portes ouvertes les 31 
août et 1er septembre prochains. Toujours en 
concertation, M. Richard Small du Domaine Small 
réalisera le tout premier salon Découvrez les alcools d’ici, les 20, 21 et 22 septembre prochains à Sainte-
Agathe-de-Lotbinière. Plus de détails entourant ces nouveautés seront disponibles via leur page Facebook 
respective et sur le site Internet de Goûtez Lotbinière. 
 
Lors du lancement, sept producteurs d’alcools de Lotbinière étaient sur place pour parler de leur 
entreprise et de leurs produits, dont deux vignobles (La Charloise et Le Domaine Small), deux 
microbrasseries (la Boite à Malt et la Confrérie microbrasserie), une cidrerie (Cidrerie Saint-Antoine), un 
producteur d’alcool à base de sirop d’érable (Poris) et un producteur de boissons alcoolisées à base de 
petits fruits (La Vallée Bleue). L’entreprise Houblon Double LL qui fournit du houblon à quelques 
entreprises de Lotbinière était également sur place de même que la Malterie Caux-Laflamme.  
 
Rappelons que c’est dans le cadre de la démarche territoriale de la SADC de Lotbinière que Mme Charlotte 
Reason a initié le projet de promotion des alcools locaux. Les acteurs économiques du milieu (le CLD, la 
SADC et Tourisme Lotbinière) ainsi que les producteurs se sont concertés afin de réaliser, dans un premier 
temps, un dépliant promotionnel et travailleront cet été à réaliser les actions ci-haut mentionnées. 
 

-30- 
 

Source :  
Karine Marcoux 
Conseillère en développement, SADC Lotbinière  
kmarcoux@ciril.qc.ca 
418 728-3330, poste 226  

Pour information :  
Charlotte Reason 
Propriétaire, La Charloise 
charlotte.reason@icloud.com 
418 796-2526 

 

Lancement de la route des alcools

C’est à la Confrérie microbrasserie, spécialisée dans la confec-
tion de bières fruitières et située au Verger de Tilly de Saint-
Antoine-de-Tilly, que se sont réunis une cinquantaine de par-
tenaires, d’élus et d’entreprises agroalimentaires de la région 
afin de découvrir les alcools de Lotbinière.

Les sept producteurs d’alcools de Lotbinière disposés à accueillir des visiteurs se sont égale-
ment mobilisés, afin d’organiser deux journées portes ouvertes les 31 août et 1er septembre 
prochains. Toujours en concertation, M. Richard Small du Domaine Small réalisera le tout 
premier salon Découvrez les alcools d’ici, les 20, 21 et 22 septembre prochains à Sainte-

Agathe-de-Lotbinière.

Plus de détails entourant ces 
nouveautés seront disponibles 
via leur page Facebook respec-
tive et sur le site Internet de 
Goûtez Lotbinière.

Lors du lancement, sept pro-
ducteurs d’alcools de Lotbinière 
étaient sur place pour parler 
de leur entreprise et de leurs 
produits, dont deux vignobles 
(La Charloise et Le Domaine 
Small), deux microbrasseries 

(la Boite à Malt et la Confrérie microbrasserie), une cidrerie (Cidrerie Saint-Antoine), un 
producteur d’alcool à base de sirop d’érable 
(Poris) et un producteur de boissons alcooli-
sées à base de petits fruits (La Vallée Bleue). 
L’entreprise Houblon Double LL qui fournit 
du houblon à quelques entreprises de Lotbi-
nière était également sur place de même que 
la Malterie Caux-Laflamme.
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DES BLEUETS À CUEILLIR
PRÈS DE CHEZ VOUS!

Auto-cueillette, bleuets cueillis,
tartes aux bleuets, confitures maison

BLEUETIÈRE LABERGE
Tél.: 418 596-2743

  DE LA FIN JUILLET AU DÉBUT  SEPTEMBRE 
Grande abondance prévue cette année

  



LA CROIX LUMINEUSE

Depuis 1860, il existe une croix sur un joli mont du rang Saint-Charles qui surplombe le village de Saint-
Patrice. Longtemps en bois, lors des fêtes du 75e tenues en 1946, une croix en fer est érigée sur une base de 
béton coulée sur la propriété de M. Louis Blais, le propriétaire d’alors. La tradition orale veut qu’elle ait 
été soudée bénévolement par messieurs Patrick Camden, Émile Roberge et Maurice Blais dans les locaux 
mêmes du garage Blais (Blais Auto Parts Ltd) après qu’on eût organisé une souscription publique pour 
défrayer le coût de l’acier.

Dès 1952, la croix est illuminée la nuit et ainsi visible à plusieurs kilomètres à la ronde. Puis, à l’initiative 
du maire de l’époque (Lewis Camden) et avec de l’argent fourni par les Chevaliers de Colomb, le système 
d’éclairage rendu désuet est modernisé en 2011.

Depuis 2017, en collaboration avec la Municipalité de Saint-Patrice-de-Beaurivage, le Comité Histoire 
et patrimoine planche sur le projet de citation de la croix en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel. 
Ce qui devait être simple et peu couteux a finalement pris beaucoup de temps et s’est avéré passablement 

ASSOCIATION DES MARTINEAU D’AMÉRIQUE
600, rue Graham-Bell, bur. 210

Québec (Qc)
G1N 4H5

http://martineaudamerique.org

_______________________________________________________________________________________________________________

LES MARTINEAU D’AMÉRIQUE SE RASSEMBLENT À SAINT-NICOLAS
INVITATION AUX MARTINEAU ET ST-ONGE

Le samedi 14 septembre 2019, au sous-sol de l’église de Saint-Nicolas se tiendra le rassemblement de 
l’Association des Martineau d’Amérique, laquelle regroupe les descendants des ancêtres Louis et Jacques 
Martineau ainsi que ceux de l’ancêtre Mathurin Martineau dit Saintonge. Cette rencontre s’adresse plus 
particulièrement à tous les descendants de Mathurin Martineau, qu’ils soient de la région de Québec et 
Chaudière-Appalaches ou de toute autre région du Québec.

PROGRAMME  : Le rassemblement aura lieu à la des bénévoles au sous-sol de l’église de Saint-Nicolas, 
1442 rue des Pionniers, G7A 4L6,  Saint-Nicolas. (Stationnement derrière le presbytère, au 1450, rue des 
Pionniers). Assemblée générale; diner; exposé sur les principales dispersions des descendants de Mathurin 
Martineau dit l’Ormière; conférence de M. Jacques Demers intitulée « Le pont de Québec vu de l’intérieur »; 
visite de l’église; visite de l’exposition collective « Roche-Papier-Plastique »; promenade à la découverte du 
patrimoine bâti.

Pour informations et inscription, contactez-nous via Facebook ou sur notre site internet  : http  :  //
martineaudamerique.org ou Rémi Martineau 418-835-1550; Marcel Martineau 418-407-7979.



www.ville.saint-patrice-de-beaurivage.qc.ca

plus compliqué que ce qui était prévu au départ. (Il suffit seulement d’une résolution du Conseil municipal pour 
que la citation prenne effet). Sauf que la loi est ainsi rédigée que « l’objet » à citer au patrimoine devient la 
responsabilité du propriétaire du lieu où ledit « objet » est situé, ce qui implique que, advenant un sinistre, 
le propriétaire foncier est tenu de remettre « l’objet cité » dans l’état où il se trouvait avant le sinistre et d’en 
assumer les coûts. Le propriétaire actuel (Ferme André Bourgault SENC) ayant donné son accord sauf en ce qui 
a trait aux obligations financières, nous avions donc rédigé une lettre d’entente qui le libérait de ses obligations, 
la municipalité le dégageant de ses obligations légales. Ce document s’est révélé sans valeur légale. Nous avons 
alors mandaté le notaire Lessard afin d’établir un acte valide, lequel vient tout juste d’être signé par les parties et 
homologué.

Au Comité local maintenant 
de procéder en vertu de la 
chronologie et de l’échéancier 
strict prévu au texte de loi soit : 
présentation et adoption de 
l’avis de motion par le Conseil 
municipal; transmission de l’avis 
spécial écrit au propriétaire; 
publication de l’avis public 
concernant la séance du Conseil 
local du patrimoine; tenue de cette 
séance publique d’information; 
transmission de l’avis du Conseil 
local du patrimoine au Conseil 
municipal; adoption du règlement 
de citation; transmission du règlement au propriétaire; et finalement, transmission du règlement au registraire du 
patrimoine culturel pour l’inscription au Registre du patrimoine culturel.

La citation de la croix lumineuse a pour but de protéger et de mettre en valeur ce bien patrimonial lequel présente 
à notre avis un intérêt public indéniable; l’emblème religieux, fut-il témoin des valeurs d’une autre époque, évoque 
justement des qualités historiques intéressantes, sans compter l’apport esthétique à l’environnement visuel. En 
outre, la citation « assure l’inscription du bien au Registre du patrimoine culturel Québec et sa diffusion dans le 
Répertoire du patrimoine culturel du Québec ».

En terminant, le Comité tient à souligner la généreuse implication financière des Chevaliers de Colomb pour la 
réfection de la base de béton sur laquelle est rivetée la croix.

Gaston Roberge, secrétaire général
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